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n° 297 952 du 29 novembre 2023 

dans l’affaire X / I 

En cause : X  

 Ayant élu domicile : chez Maitre M. DA CUNHA FERREIRA, avocat, 

Rue Xavier de Bue 26, 

1180 BRUXELLES, 

  

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 février 2023 par X, de nationalité mexicaine, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire 

pris le 16 janvier 2023 et notifiée le 23 janvier 2023 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 octobre 2023 convoquant les parties à comparaître le 21 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. LAMBRECHT loco Me M. DA CUNHA FERREIRA, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes. 

 

1.1. Le 4 janvier 2022, le requérant a introduit une demande de carte de séjour en tant que 

descendant d’un Belge. Cette demande a été rejetée en date du 20 juin 2022. 

 

1.2. Le 26 juillet 2022, il a introduit une nouvelle demande de carte de séjour en tant que 

descendant de Belge. 

 

1.3. En date du 16 janvier 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de 

plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, notifiée au requérant le 23 janvier 2023. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« En exécution de l’article 52, § 4, alinéa 5, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers, la demande de carte de séjour de membre de 

la famille d’un citoyen de l’Union introduite en date du 26.07.2022, par : 
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[…] 

 

est refusée au motif que : 

□ l’intéressé(e) n'a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen 

l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

 

Le 26.07.2022, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

descendant de C. J. R. (NN. […]) de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

A l'appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec 

la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la condition de la qualité « à charge » exigée 

par l’article 40ter de la loi du 15/12/1980, n’a pas été valablement étayée. 

 

En effet, bien que l'intéressé ait démontré qu'il bénéficiait d’une aide financière de la part de l’ouvrant-

droit belge lorsque l’intéressé se trouvait dans son pays d’origine, l’intéressé n'a pas démontré qu’il était 

sans ressources ou que ses ressources étaient insuffisantes dans son pays d’origine ou de provenance 

pour subvenir à ses propres besoins. 

Aucun document n’a été produit à cet égard. 

 

Les documents produits relatifs à la situation propre à l’intéressé en Belgique ne peuvent pas être pris 

en considération étant donné que ces derniers ne donnent aucune indication quant à la situation de 

l’intéressé dans son pays d’origine ou de provenance. Ainsi, les attestations scolaires, les fiches de paie 

ainsi que les versements d’argent réalisés lorsque l'intéressé se trouvait déjà en Belgique, ne sont pas 

pris en considération dans cette analyse. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. 

 

« L’Office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le cadre d'un 

regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu’au moins une de ces conditions n'est pas 

remplie, votre demande de séjour est rejetée. L’Office des étrangers n’a pas entièrement vérifié si les 

autres conditions étalent remplies. En cas de nouvelle demande de séjour, cette décision n'empêchera 

donc pas l’Office des étrangers de vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute 

enquête ou analyse jugée nécessaire. L’Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant 

d’introduire une nouvelle demande. 

Les conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter sont renseignés sur le site de l'Office 

des étrangers (www. dofi.fqov.be) » ». 

 

2.           Remarque préalable. 

 

2.1.     L’article 39/79, § 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980 dispose que, sauf accord de 

l’intéressée, aucune mesure d’éloignement du territoire ne peut être exécutée de manière forcée à 

l’égard de l’étranger pendant le délai fixé pour l’introduction du recours en annulation introduit contre les 

décisions visées à l’alinéa 2 ni pendant l’examen de celui-ci, et que de telles mesures ne peuvent être 

prises à l’égard de l’étranger en raison des faits qui ont donné lieu à l’acte attaqué. 

 

L’acte attaqué constitue une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire visée par ledit article 39/79, § 1er, alinéa 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980. Il en résulte 

que le recours en annulation introduit par le requérant est assorti d’un effet suspensif automatique, de 

sorte que cette décision ne peut pas être exécutée par la contrainte. 

 

2.2.       En conséquence, le requérant n'a pas d’intérêt à la demande de suspension de l'exécution qu’il 

formule en termes de recours. Cette demande est partant irrecevable. 
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3.  Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. Le requérant prend un moyen unique de la violation « des articles 40bis et 40ter et suivant de la 

loi du 15 décembre 1980 et de la violation de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, 

de l’article 62 de la loi du 15.12.1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation 

formelle des actes administratifs, de l’excès de pouvoir, du principe général selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant en considération tous les éléments pertinents de la 

cause, du principe de bonne administration, du principe général de prudence et de proportionnalité, et 

de l’autorité de la chose jugée, pris ensemble ou isolément ». 

 

3.2.  Il estime que l’obligation de motivation formelle n’a pas été respectée. A ce sujet, il fait 

référence à l’arrêt n° 281 978 du 15 décembre 2022. Il prétend que la partie défenderesse n’a pas 

procédé à un examen approfondi de sa situation concrète, en ce qu’elle n’a pas pris en considération 

les éléments du dossier administratif.   

 

A cet égard, il rappelle que le Conseil n’est compétent que pour vérifier si l’autorité a pris sa décision en 

se basant sur les éléments factuels corrects ou si elle les a analysés correctement et si, sur cette base, 

elle n’a pas abouti à une conclusion disproportionnée.   

 

Par ailleurs, il précise ce qu’il convient d’entendre par le principe de proportionnalité et le devoir de 

minutie. 

 

3.3. Il relève que la partie défenderesse a indiqué, dans l’acte attaqué, que « l’intéressé a démontré 

qu’il bénéficiait d’une aide financière de la part de l’ouvrant-droit belge lorsque l’intéressé se trouvait 

dans pays d’origine (…) ». 

 

Dès lors, il estime n’être pas en mesure de comprendre les raisons qui ont amené la partie 

défenderesse à prendre l’acte attaqué et considère que cette dernière aurait dû lui demander de 

compléter son dossier avant l’adoption de l’acte litigieux et ce, sur la base des principes de droit 

administratif de : « bonne administration, de audi alteram partem, le principe de la procédure du 

contradictoire, le principe du raisonnable, le principe de proportionnalité, le principe de sécurité 

juridique, le principe de légitime confiance, le principe de prudence, le principe de minutie, le principe de 

fair-play ». 

 

Il s’en réfère également aux propos tenus par l’ombudsman tels qu’ils ressortent du lien suivant : 

https://www.federaalombudsman.be/fr/a-propos/normes-de-bonne-conduite-administrative. 

 

Il affirme que chaque mois, par le biais de son conseil, il complétait son dossier et qu’à aucun moment, 

la partie défenderesse n’a jugé utile de le questionner sur ses revenus et sur son pays d’origine avant 

l’adoption de l’acte attaqué. A ce sujet, il fait référence à l’arrêt du Conseil d’Etat n° 168.653 du 8 mars 

2007. D’autre part, il s’en réfère à la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne et aux 

principes consacrés par l’article 41 de la Charte qui s’appliquent non seulement aux institutions 

européennes mais également aux organes des Etats membres.  

 

Il déclare que si la partie défenderesse acceptait de procéder de la sorte en sollicitant « les conseils 

intervenant », cette dernière « se ferait l’économie dans le traitement des dossiers et les décisions 

seraient comprises, ce qui n’est pas le cas en l’espèce ». 

 

Il ajoute que « l’acte approprié et proportionné qui aurait dû être pris avant la prise de la décision 

attaquée devait être une demande d’information complémentaire ; Là aurait l’application simple et 

efficace du principe de bonne administration ». 

 

Il prétend que s’il a été aidé, ce qui n’est pas contesté par la partie défenderesse, c’est que la situation 

économique dans son pays d’origine le nécessitait. Or, il relève que cette dernière n’a pas procédé à un 

examen du niveau de vie dans le pays d’origine et ne fait aucune critique sur le niveau de l’aide de sorte 

que « la preuve de l’aide démontre à suffisance l’état de besoin dans lequel [le requérant] se trouvait 

dans son pays d’origine ». 

 

Par conséquent, il considère que la motivation de l’acte attaqué est incompréhensible. 

 

 

https://www.federaalombudsman.be/fr/a-propos/normes-de-bonne-conduite-administrative
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4. Examen du moyen d’annulation. 

 

4.1. Concernant plus particulièrement l’excès de pouvoir, il s’agit d’une cause générique 

d’annulation et non d’une disposition ou d’un principe de droit susceptible de fonder un moyen. 

 

En ce qui concerne le principe général de bonne administration, ce dernier n’a pas de contenu précis et 

revêt de multiples variantes de sorte qu’il ne peut, à défaut de précisions, fonder valablement 

l’annulation d’un acte administratif. 

 

En ce qu’il est pris de la violation de ces principes, le moyen unique est irrecevable. 

 

4.2.1.  Pour le surplus du moyen unique, l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi précitée du 15 

décembre 1980, stipule que « Sont considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union: […] 3° 

les descendants et les descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, âgés de moins de 

vingt et un ans ou qui sont à leur charge, qui les accompagnent ou les rejoignent, pour autant que 

l'étranger rejoint, son conjoint ou le partenaire enregistré visé en ait le droit de garde et, en cas de garde 

partagée, à la condition que l'autre titulaire du droit de garde ait donné son accord ».  

 

L’article 40ter, alinéa 1er, de cette même loi, a étendu le champ d’application de cette disposition aux 

membres de la famille d’un citoyen Belge. Le paragraphe 2, alinéa 2, de cette même loi précise que 

«Les membres de la famille visés à l’alinéa 1er, 1°, doivent apporter la preuve que le Belge : 1° dispose 

de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée remplie lorsque 

les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l’article 

14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale et tel qu’indexé selon 

l’article 15 de ladite loi. Pour l’évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte de leur nature 

et de leur régularité. Par contre, il n’est pas tenu compte des moyens provenant du revenu d’intégration 

sociale, de l’aide sociale financière, des allocations familiales de base et suppléments, des allocations 

d’insertion professionnelle et de l’allocation de transition. Il n’est tenu compte de l’allocation de chômage 

que si le Belge prouve qu’il cherche activement du travail. Cette condition n’est pas d’application si le 

Belge se fait accompagner ou rejoindre uniquement par les membres de sa famille visés à l’article 40bis, 

§ 2, alinéa 1er, 3°, qui sont mineurs d’âge. 2° dispose d’un logement suffisant lui permettant d’héberger 

le ou les membres de sa famille qui l’accompagnent ou le rejoignent et qui remplit les conditions posées 

à un bien immeuble donné en location à titre de résidence principale comme prévu à l’article 2 du Livre 

III, Titre VIII, Chapitre II, Section 2 du Code civil. Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des 

ministres, la manière dont le Belge apporte la preuve que le bien immeuble remplit les conditions 

requises. 3° dispose d’une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-même et les 

membres de sa famille ».  

 

Ainsi que le requérant le rappelle lui-même en termes de requête, la Cour de justice de l’Union 

européenne a, dans son arrêt YUNYING JIA (Arrêt C-1/05 du 9 janvier 2007), précisé ce qu’il faut 

entendre par personne « à charge ». Il ressort dudit arrêt que : « (…) l’article 1er, §1, sous d) de la 

directive 73/148 doit être interprété en ce sens que l’on entend par « [être] à [leur] charge » le fait pour 

le membre de la famille d’un ressortissant communautaire établi dans un autre Etat membre au sens de 

l’article 43 CE, de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir 

à ses besoins essentiels dans l’Etat d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment 

où il demande à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété 

en ce sens que la preuve de la nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, 

alors que le seul engagement de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du 

ressortissant communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant 

l’existence d’une situation de dépendance ». 

 

La condition fixée à l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi précitée du 15 décembre 1980, relative à 

la notion « [être] à [leur] charge », doit dès lors être comprise à la lumière de la jurisprudence précitée 

comme impliquant le fait pour le demandeur d’avoir été à charge au pays d’origine ou de provenance 

avant de venir en Belgique. Cette interprétation a été confirmée notamment dans l'arrêt Flora May 

Reyes (CJUE, Flora May Reyes, 16 janvier 2014, §§ 20-22). 

 

Par ailleurs, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des 

diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 
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raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le 

Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a 

pris l’acte attaqué. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., n° 147.344 du 6 juillet 2005). 

 

4.2.2.  En l’espèce, il ressort du dossier administratif que le requérant a sollicité une carte de séjour en 

tant que descendant de sa mère belge en date du 26 juillet 2022. L’acte attaqué est fondé sur un motif 

unique, à savoir le fait que « la condition de la qualité « à charge » exigée par l’article 40ter de la loi  du 

15/12/1980, n’a pas été valablement étayée ».  

 

S’agissant du grief selon lequel la partie défenderesse n’aurait pas procédé à un examen approfondi de 

la situation du requérant, n’aurait pas pris en compte tous les éléments du dossier et n’aurait pas fait 

apparaître de manière claire et sans équivoque le raisonnement permettant au requérant de 

comprendre l’acte attaqué, il ressort à suffisance de la motivation de celui-ci que tel n’es pas le cas. 

Ainsi, il y est notamment précisé que « bien que l’intéressé ait démontré qu’il bénéficiait d’une aide 

financière de la part de l’ouvrant-droit belge lorsque l’intéressé se trouvait dans son pays d’origine, 

l’intéressé n’a pas démontré qu’il était sans ressources ou que ses ressources étaient insuffisantes dans 

son pays d’origine ou de provenance pour subvenir à ses propres besoins. Aucun document n’a été 

produit à cet égard » et que « les documents produits relatifs à la situation propre à l’intéressé en 

Belgique ne peuvent pas être pris en considération étant donné que ces derniers ne donnent aucune 

indication quant à la situation de l’intéressé dans son pays d’origine ou de provenance.  Ainsi, les 

attestations scolaires, les fiches de paie ainsi que les versements d’argent réalisés lorsque l’intéressé se 

trouvait déjà en Belgique, ne sont pas pris en considération dans cette analyse », de sorte que le 

requérant est en mesure de comprendre le motif ayant justifié la prise de l’acte querellé.   

 

En outre, ce motif de l’acte attaqué ne fait pas l’objet d’une réelle contestation dans le cadre du présent 

recours et se vérifie à la lecture du dossier administratif de sorte qu’il doit être considéré comme établi. 

En effet, le requérant ne prétend aucunement avoir fourni le moindre document démontrant qu’il était 

sans ressources ou que ses ressources étaient insuffisantes dans le pays d’origine mais se borne à 

faire grief à la partie défenderesse d’avoir pris l’acte attaqué alors qu’il aurait démontré bénéficier d’une 

aide financière de la regroupante lorsqu’il se trouvait au pays d’origine. Or, contrairement à ce que 

soutient le requérant, il ne peut être déduit de l’existence de cette aide que ce dernier était sans 

ressource au pays d’origine dans la mesure où il n’a pas démontré qu’il s’agissait de sa seule source de 

revenus et que cette aide lui était nécessaire pour subvenir à ses propres besoins. 

 

Enfin, le requérant ne précise aucunement quel élément du dossier en particulier n’aurait pas été pris en 

considération de sorte que cette critique est dépourvue d’intérêt à défaut de précisions supplémentaires. 

 

Dès lors, le requérant ne peut prétendre qu’il n’est pas en mesure de comprendre les raisons ayant 

amené la partie défenderesse à adopter la décision de refus de séjour. 

 

En ce que le requérant prétend que la partie défenderesse aurait dû solliciter de sa part qu’il complète 

son dossier avant l’adoption de l’acte attaqué et, du moins, aurait dû l’interroger sur ses revenus dans 

son pays d’origine en vertu du principe « audi alteram partem», l’acte entrepris fait suite à une demande 

de séjour initiée par le requérant et dans le cadre de laquelle il a eu toute latitude de faire valoir 

l’ensemble des éléments qu’il souhaitait afin d’influer sur le sens de l’acte attaqué. Le requérant avait 

également la possibilité de faire valoir des compléments à sa demande avant la prise de l’acte querellé.   

 

La charge de la preuve incombe au requérant et la partie défenderesse n’est pas tenue d’interpeller 

celui-ci préalablement à la prise de l’acte attaqué ou encore de procéder à des investigations. Certes, 

s’il incombe à l’administration de permettre à l’administré de compléter son dossier, cette obligation doit 

s’interpréter de manière raisonnable sous peine de placer l’administration dans l’impossibilité de donner 

suite dans un délai raisonnable aux nombreuses demandes dont elle est saisie.  

 

En outre, dans le cadre de sa précédente demande de carte de séjour en tant que descendant de 

Belge, le requérant a fait l’objet d’une décision de refus de séjour, motivée notamment par le fait qu’il 

n’avait pas établi qu’il était démuni ou que ses ressources étaient insuffisantes dans son pays d’origine 
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ou de provenance pour subvenir à ses besoins essentiels, « aucun document n’ayant été produit à cet 

effet » de sorte que ce dernier peut difficilement prétendre qu’il n’était pas informé des éléments qu’il 

devait faire valoir à l’appui de sa demande. Il ne peut non plus faire valoir qu’il n’est pas en mesure de 

comprendre les raisons ayant justifié la prise de l’acte attaqué alors qu’il avait déjà été informé de ces 

lacunes dans le cadre de la décision clôturant sa précédente demande. 

 

D’autre part, en ce que le requérant prétend que s’il a été aidé « comme il est démontré et non contesté 

par la défenderesse c’est car sa situation économique dans son pays d’origine le nécessitait », il tente 

de prendre le contre-pied de l’acte attaqué sans réellement en remettre en cause le motif et tente en 

réalité d’amener le Conseil à substituer son appréciation à la sienne, ce qui ne peut être admis.   

 

Quant à l’absence d’examen du niveau de vie dans le pays d’origine du requérant et de critique sur le 

niveau de l’aide, ce grief est dépourvu de pertinence dans la mesure où ce dernier n’a fourni aucun 

document permettant de savoir quel était le montant de ses ressources de sorte qu’il était impossible à 

la partie défenderesse d’examiner si ses ressources étaient suffisantes pour subvenir aux besoins 

essentiels par rapport au niveau de vie dans le pays d’origine.   

 

Dès lors, c’est à juste titre que la partie défenderesse a estimé que « les conditions de l’article 40ter de 

la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne 

sont pas remplies […] ». Les dispositions et principes énoncés au moyen n’ont nullement été méconnus. 

 

4.2.3.  Le moyen unique n’est pas fondé. 

    

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

Le recours en suspension et annulation est rejeté. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf novembre deux mille vingt-trois par : 

 

M. P. HARMEL,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK P. HARMEL 

 

 


